
1.  Chaque actionnaire a le droit de désigner un fondé de pouvoir (qui n’est pas nécessairement un actionnaire) autre que les personnes dont le nom est imprimé sur la présente 
procuration, qui assistera à l’assemblée annuelle et y agira en son nom. Pour ce faire, veuillez inscrire le nom du fondé de pouvoir de votre choix dans l’espace prévu à cette fin 
(voir au verso).

2.	 	Si	les	actions	représentées	par	la	présente	procuration	sont	immatriculées	au	nom	de	plusieurs	propriétaires	(par	exemple,	s’il	s’agit	de	propriétaires	conjoints,	de	fiduciaires	ou	d’exécuteurs	
testamentaires), tous les propriétaires inscrits devront signer la présente procuration. Si vous votez pour le compte d’une société par actions ou d’un autre particulier, vous pourriez devoir 
fournir des documents attestant que vous avez le pouvoir de signer la présente procuration et à quel titre vous la signez.

3.	 	La	signature	que	le	porteur	appose	sur	la	présente	procuration	doit	correspondre	exactement	au	nom	qui	y	figure.	

4. Si la présente procuration n’est pas datée, elle sera réputée porter la date à laquelle la direction l’aura postée à l’actionnaire.

5.  Les droits de vote rattachés aux actions représentées par la présente procuration seront exercés ou non, selon les instructions de l’actionnaire. Cependant, si aucune instruction 
n’est donnée, ils seront exercés selon les recommandations de la direction qui sont énoncées dans la circulaire de sollicitation de procurations de la direction qui accompagne la 
présente procuration.

6.	 	La	présente	procuration	confère	un	pouvoir	discrétionnaire	à	l’égard	des	modifications	des	questions	indiquées	dans	l’avis	de	convocation	et	des	autres	questions	qui	pourraient	être	dûment	
soumises à l’assemblée.

7.	 La	présente	procuration	devrait	être	lue	conjointement	avec	les	documents	ci-joints	fournis	par	la	direction.

Notes

Les procurations doivent être reçues au plus tard le 7 mai 2025 à 11 h (heure de l’Est).

Si vous votez par téléphone ou par Internet, vous devrez fournir votre NUMÉRO DE CONTRÔLE, qui 
figure ci-dessous. 

.
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Procuration aux fins de l’assemblée annuelle qui aura lieu le vendredi 9 mai 2025

La présente procuration est sollicitée par la direction et pour son compte.

•	 	Composez	le	numéro	figurant	CI-DESSOUS	
au moyen d’un téléphone à clavier.

•  Allez sur le site Web suivant :    
www.voteendirect.com

•  Vous pouvez vous inscrire pour recevoir 
les documents futurs destinés aux 
porteurs de titres par voie électronique 
en vous rendant à l’adresse  
www.computershare.com/courriel, puis 
en	cliquant	sur	«	Inscrivez-vous	à	la	
transmission électronique ».

VOTEZ PAR TÉLÉPHONE OU PAR INTERNET 24 HEURES  
PAR JOUR, TOUS LES JOURS!

Si vous votez par téléphone ou par Internet, N’ENVOYEZ PAS la 
présente procuration par la poste.
Voter par la poste est la seule méthode possible si les titres sont détenus au nom d’une société par actions ou 
si les droits de vote rattachés aux titres sont exercés pour le compte d’un autre particulier.
Voter par la poste ou par Internet sont les seules méthodes possibles par lesquelles un porteur peut nommer 
un	fondé	de	pouvoir	autre	que	les	représentants	de	la	direction	dont	le	nom	figure	au	verso	de	la	présente	
procuration.

.

Au lieu d’envoyer la présente procuration par la poste, vous pouvez opter pour l’une des deux méthodes 
indiquées	ci-dessous	pour	voter.

•  Téléphone intelligent?
  Numérisez le code QR pour voter 

maintenant.

NUMÉRO DE CONTRÔLE

Pour voter par téléphone Pour voter par Internet Pour recevoir des documents 
par voie électronique

Pour voter avec un téléphone 
intelligent

100	University	Avenue,	8e étage
Toronto	(Ontario)		M5J	2Y1

www.computershare.com

Catégorie de titres

Numéro de compte du porteur

 Sans frais 1 866 732-VOTE (8683)  



1.  Élection des administrateurs
ContrePourContrePourContrePourContrePour

2.  Nomination de l’auditeur
Relativement	à	la	nomination	de	Deloitte	S.E.N.C.R.L./s.r.l.	à	titre	d’auditeur

AbstentionPour

.
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Nomination du fondé de pouvoir
à la place de l’une ou l’autre des personnes 
qui précèdent (inscrivez en caractères 
d’imprimerie le nom de la personne que vous 
souhaitez nommer dans la case ci-contre)

Le porteur soussigné d’actions ordinaires de la Société financière 
IGM Inc. (la « Société ») nomme par les présentes :
R.	Jeffrey	Orr	et	James	O’Sullivan,	à	titre	individuel,

OU

Signataire(s) autorisé(s) – Vous devez remplir la présente 
section pour que vos instructions soient exécutées.
Le soussigné autorise le fondé de pouvoir à agir conformément aux instructions données 
ci-dessus.	Il	révoque	par	les	présentes	toute	procuration	donnée	antérieurement	en	
vue de l’assemblée annuelle. Si aucune instruction n’est donnée, les droits de vote 
représentés par la présente procuration seront exercés selon les recommandations 
de la direction.

JJ / MM / AA

Signature(s) Date

Demande de rapport annuel
Cochez	la	case	ci-contre	si	vous	SOUHAITEZ recevoir le rapport 
annuel	2025	qui	contient	les	états	financiers	annuels	et	le	rapport	de 
gestion correspondant. Si vous renvoyez la présente procuration SANS 
cocher	la	case	ci-contre,	vous	NE recevrez PAS le rapport annuel 2025, 
à moins d’en faire la demande ultérieurement.

A R 1

Demande de rapports trimestriels
Cochez	la	case	ci-contre	si	vous	SOUHAITEZ	recevoir	les	états	financiers	
trimestriels et le rapport de gestion correspondant par la poste. Si vous 
renvoyez la présente procuration SANS	cocher	la	case	ci-contre,	vous	NE 
recevrez AUCUN rapport trimestriel en 2025.

Voter à sa discrétion à l’égard des modifications des questions énoncées dans l’avis de convocation et de toute autre 
question qui pourrait être dûment soumise à l’assemblée annuelle ou à toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement.
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à titre de fondé de pouvoir autorisé à assister, à voter et à agir pour son compte à l’assemblée annuelle des actionnaires de la Société qui aura lieu le vendredi 9 mai 2025, ou à toute 
reprise	de	celle-ci	en	cas	d’ajournement,	avec	pleins	pouvoirs	de	substitution	et	avec	tous	les	pouvoirs	que	le	soussigné	pourrait	exercer	s’il	était	présent,	et	avec	le	pouvoir	de	voter	ou	
non, conformément aux instructions données dans les présentes (ou, en l’absence d’instruction, de voter comme il le juge approprié).

Le conseil d’administration et la direction recommandent aux actionnaires de voter POUR aux questions qui suivent.

3.   Résolution consultative non contraignante sur l’approche en matière de rémunération des  
hauts dirigeants

Examen	et,	le	cas	échéant,	approbation	de	la	résolution	consultative	non	contraignante	sur	l’approche	de	la	Société	en	matière	de	rémunération	des	hauts	dirigeants	

ContrePour

1.	Marc	Bibeau

8.	Susan	Doniz

2.		Andra	Bolotin

7.	Gary	Doer

3.	Betsey	Chung

5.	André	Desmarais

9.  Claude Généreux

4.	Marcel	Coutu

10.  Sharon Hodgson

6.	Paul	Desmarais,	jr

11.		Jake	Lawrence 12.	Sharon	MacLeod

14.			John	McCallum13.	Susan	McArthur 15.		R.	Jeffrey	Orr 16.	James	O’Sullivan

17.	Beth	Wilson
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